
➤	Tarif des cimetières 2026

Bureaux ouverts du lundi au vendredi

Hôtel de ville
1, esplanade Bernardin-Laugier
13808 ISTRES Cedex
✆ 04 13 29 50 00
SERVICE DES CIMETIÈRES
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h30

 15/12/2025-NOT/TARICONC/CIM/V17



➤	CONCESSIONS DE TERRAIN

➤ Terre (cimetières Maurettes, Entressen, Saint-Sulpice et Rouquier) :

Emplacement 2,50 m2 en location 2 places
30 ans 429 €

Emplacement 1 m2 en location 1 place
30 ans 144 €

➤ Concessions uniquement de terrain pour pose de 
caveaux (cimetières Maurettes ou Entressen)

2,50 m2

pour caveau 3 places
5 m2

pour caveau 6 places
30 ans 611 € 1 221 €
50 ans 952 € 1 903 €
Perpétuelle 2 530 € 5 059 €

➤ Concessions avec caveau 3 places pré-posé
(cimetière Maurettes et Entressen)

Caveau 3 places Concession de terrain Total
30 ans 1 081 € 611 € 1 692 €
50 ans 1 700 € 952€ 2 652 €
Perpétuelle 3 088 € 2 530 € 5 618 €

➤ Concessions avec caveau 3 places (sur reprises 
administratives*) (cimetières Rouquier ou Entressen)

Caveau 3 places Concession de terrain Total
30 ans 866 € 611 € 1 477 €
50 ans 1 359 € 952 € 2 311 €
Perpétuelle 2 469 € 2 530 € 4 999 €

*Caveaux remis à neuf après reprises administratives suite à un non-
renouvellement ou un abandon des concessionnaires et/ou des ayants-
droit.



➤ Caveaux 6 places suite rétrocession (occasion) 
(cimetière Maurettes)

30 ans 1 035 €
50 ans 1 641 €
Achat 3 042 €

➤ Caveaux provisoires ou communaux
6 mois maximum 31 € / mois

➤	ESPACES CINÉRAIRES
(dépôt d’urne ou dispersion)

➤ Colombariums (4 urnes standards maximum - cimetières 
Entressen, Maurettes et Rouquier)

Location initiale Renouvellement 2025
15 ans 370 €* 247 €
30 ans 635 €* 512 €
50 ans  955 €* 831 €

* le tarif initial comprend l’achat de la porte, soit 123 €, facturé lors de la 
location initiale. En cas de restitution de la case colombarium, la famille 
pourra conserver la porte gravée.

➤ Cavurnes (4 urnes standards maximum - cimetières Maurettes et 
Entressen)

Location 
15 ans 384 €
30 ans 767 €
50 ans  1 247 €

➤ Jardins du souvenir (cimetières Maurettes et Entressen)
La dispersion des cendres au jardin du souvenir n’est pas tarifée, toutefois 
elle est soumise à une autorisation.

Plaque colonne du souvenir (optionnelle) 15 €

Tarifs conformes à la délibération N°267/25 en date du 03/12/2025. Tous les tarifs 
sont affichés en TTC.



Pour des renseignements complémentaires, 
adressez-vous à nos guichets.
Vous pouvez également consulter le site 
officiel de la Ville

www.istres.fr

➤ HORAIRES D’OUVERTURE
DES CIMETIÈRES

➤ Entressen, Maurettes, Rouquier, Saint-Sulpice

➤ PORTILLONS :
• du 1er avril au 7 novembre : de 7h à 19h
• du 8 novembre au 31 mars : de 8h à 17h

➤ PORTAILS :
• Ouverts toute l’année du lundi au vendredi de 8h à 16h45.

Fermés les samedis, dimanches et jours fériés.


